


2. L'Union Europeenne souligne l'importance de la Conference du 
Desarmement en tant qu'unique forum multilateral a la disposition de la 
communaute internationale pour des negociations au plan mondial en 
matiere de desarmement. L'UE a constamment reuvre pour l'adoption 
d'un programme de travail de la CD et ne menagera aucun effort pour 
revitaliser cet unique forum afin qu'il reprenne des negociations et un 
travail de fond. 

3. L'Union Europeenne est encouragee par les discussions informelles qui 
ont eu lieu pendant la session 2008 de la Conference du Desarmement, 
auxquelles elle a activement pris part. Elle se felicite de la dynamique 
developpee a la CD depuis l'etablissement d'une plate-forme des Six 
Presidences (P6) au debut de 2006 et de la reconduction de la meme 
approche par Ie P6 en 2007 et 2008. Cette dynamique a abouti Ie 13 mars 
2008 a une proposition des six presidences de 2008 pour un programme 
de travail de la CD qui a pris la forme du document CD1l840. 

4. L'Union Europeenne a indique qu'elle pourrait accepter la proposition 
CD/1840 en l'etat. L'UE attache une nette priorite ala negociation, sans 
pre-conditions, d'un traite multilateral non-discriminatoire interdisant la 
production de matieres fissiles pour les armes nuc1eaires ou autres engins 
explosifs, Ie sujet Ie plus mur pour l'ouverture d'une negociation a ses 
yeux. L'Union Europeenne est aussi prete a s'engager dans des 
discussions de fond sur les autres sujets inc1us dans CD/1840: Ie 
desarmement nuc1eaire et la prevention de la guerre nuc1eaire, les 
questions liees a la prevention d'une course aux armements dans l'espace, , 
la question des arrangements appropries pour garantir les Etats non dotes 
d'armes nuc1eaires contre l'emploi ou la menace de ces armes ainsi que 
d'autres sujets lies a l'ordre du jour de la Conference du Desarmement. 
L'UE considere Ie document CDIl840 comme un compromis qui reflete 
des concessions de la part de toutes les parties. 

5. Ce compromis, par rapport aux documents L.l, CRP.5 et CRP.6 proposes 
l'an dernier comme base pour l'adoption d'un programme de travail, 
comporte des elements supplementaires qui ont ete accordes aux pays qui 
avaient des difficultes avec ces dernieres propositions. En acceptant de se 
rallier a ce texte, l'Union Europeenne a de nouveau fait preuve de sa 
bonne volonte et de sa determination a sortir de l'impasse. II est 
desormais grand temps que chacun fasse preuve de flexibilite et de 



responsabilite en acceptant de se joindre au consensus afin que nous 
puissions enfin demarrer les travaux de fond au sein de cette enceinte. 

6. Le systeme de la plate-forme presidentielle, adopte en 2006 et reconduit 
avec succes en 2007 et 2008, nous a permis de progresser. Nous tenons a 
encourager les presidents de 2009 a reprendre cette formule, en veillant a 
assurer des consultations sur Ie contenu de la proposition CD/1840 
concernant un programme de travail pour la CD qui fournit a la 
Conference l' opportunite reelle de reprendre son role de negociation. 

7. Je saisis egalement cette occasion pour rappeler notre attachement au 
suivi du processus d'elargissement de la CD et en particulier aux Etats 
membres de 1 'UE qui ne font pas encore partie de la Conference. 

Monsieur Ie President, 

8. Vous avez cette annee accompli un travail de grande qualite pour 
1'elaboration de notre rapport annuel a l' Assemblee Generale et nous 
tenons a vous en remercier. Nous considerons que Ie rapport de la CD a 
l' Assemblee generale devrait veritablement refleter la determination de la 
Conference a conserver son potentiel en tant qu' enceinte de negociation 
afin que celui-ci se concretise dans un avenir proche. L'UE est 
neanmoins prete a consentir aI' adoption de ce rapport dans la mesure ou 
il ret1ete la realite des deliberations tenues cette annee. 


